
 

 

                      Municipalité de Saint-Polycarpe – Urbanisme 
                                                      

 FORMULAIRE DEMANDE DE RÉNOVATION 
OU 

AGRANDISSEMENT RÉSIDENTIEL 
 

 

 Demandeur                                                                      ☐ propriétaire    ☐ tierce personne munie d’une procuration 

Prénom et nom : 

No civique et rue : 

Code postal : Ville : 

No de téléphone : Courriel : 

 
 
L’emplacement des travaux                      ☐ même adresse que le demandeur 

No civique, rue et code postal : 

 

Description des travaux 
 

 

 

 

 

 

 
 
Renseignement relatif aux travaux 

Coût estimé : 

Date début des travaux : Date fin des travaux : 

Type de chauffage principal (Électricité, gaz propane ou autre) : 

Est-ce que la construction abrite un appareil à combustion (gaz propane, bois, huile ou autre)? 

 



 

 

 
L’exécutant des travaux de construction ☐ propriétaire 

Entreprise : Contact : 

No civique et rue : 

Ville : Code postal : 

No RBQ : No de téléphone : 
 
 
Documents requis pour compléter cette demande 

 
☐Formulaire de demande complété et signé 

 ☐ Plan de construction à l’échelle ou description des travaux1 
☐Plan d’implantation préparé par un arpenteur géomètre pour un agrandissement (largeur) 
☐ Demande de certificat d’autorisation pour une installation septique (ajout d’une chambre) 
☐ Veuillez vérifier auprès du service d’urbanisme (urbaniste@stpolycarpe.ca) si le projet doit 

préalablement faire l’objet d’une procédure relative au plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) - Règlement 213-2012 concernant les PIIA.  

 
 
Certaines informations ou certains documents pourraient être requis selon les particularités de la 
demande. L’officier responsable de l’émission du permis de construction communiquera avec vous 
à ce sujet, s’il y a lieu. 

 
 
VOUS DEVEZ ÊTRE EN POSSESSION DU PERMIS AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX 

 
 
 
 
Signature du demandeur :   date :   

 
1 Pour un agrandissement en largeur ou en hauteur, les plans de construction exigés doivent être signés et scellés par un 
architecte* ou un technologue* membre de l’ordre professionnel respectif. 
(*) Veuillez vérifier auprès du service d’urbanisme urbaniste@stpolycarpe.ca lequel s’applique. 
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